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Contrôle technique quinquennal des ascenseurs : 

Loiselet & Daigremont renforce l’information de ses clients 
 
Loiselet & Daigremont, acteur majeur de la gestion immobilière en régions parisienne, 
nantaise et bordelaise, lance une initiative inédite : l’affichage systématique dans 
chaque cabine d’ascenseur de la date du dernier contrôle technique quinquennal et de 
celle du prochain contrôle. Une démarche qui traduit la volonté du groupe de placer la 
transparence et la sécurité au cœur de sa relation avec ses clients. 
 
Un vide réglementaire comblé par une initiative 
volontaire 
Le décret du 2 juillet 2003 impose à tous les 
propriétaires d’ascenseurs de faire réaliser un 
contrôle technique de leurs appareils tous les cinq 
ans, dans le but d’assurer un maximum de sécurité 
aux utilisateurs. Toutefois, aucune disposition 
réglementaire n’a jamais imposé d’informer les 
utilisateurs de la réalisation effective de ce contrôle. 
Soucieux de remédier à ce manque, Loiselet & 
Daigremont a demandé à l’un de ses principaux 
prestataires spécialisés dans le contrôle technique 
quinquennal d’afficher, dans chaque cabine d’ascenseur, une information claire indiquant la date 
du dernier contrôle réalisé ainsi que la date prévue du prochain contrôle. 
 
Une démarche de transparence inscrite dans la durée 
Cette initiative s’inscrit dans la continuité d’une démarche engagée depuis plus de vingt ans par 
Loiselet & Daigremont. Le groupe avait en effet déjà demandé, il y a plus de deux décennies, aux 
principaux prestataires de maintenance des ascenseurs d’afficher les dates de visites d’entretien 
dans les cabines. 
En complétant ce dispositif par l’affichage du contrôle technique quinquennal, Loiselet & 
Daigremont démontre une nouvelle fois sa volonté d’aller au-delà des obligations légales pour 
garantir une information complète et transparente à l’ensemble des résidents des immeubles qu’il 
administre. 
 
Loiselet & Daigremont en chiffres 
Loiselet & Daigremont assure la gestion de plus de 1 600 immeubles, représentant plus de 100 000 
logements, en région parisienne, nantaise et bordelaise. Ce parc représente pas moins de 2 500 
cabines d’ascenseurs dont les occupants bénéficieront désormais de cette information renforcée. 


